[Bed./

CONGO BELGE
GOUVERNEKENT GENERAL

* _ QUARTIER GENERAL
DE LA FORCE PUBLIQUE

DIRECTION DU S.T,A,— _fﬂﬁt[fffi___
' T UL
4860

/Pf/oi/f/
ff

R EGLEUETNT S« T A,

( TOME 1I )

Le présent Réglement abrage le Réglement SeTeA, (tome II)
édition de 1950, ainsi que les instructions qui s'y rappertent,
. Le présent Réglement entre en vigueur &4 la date du ler

d
Janvier 1957,

Leepnldville, le 3 novembre 1956,

POUR LE GOUVERNEUR GENERAL
Le Vice-Gauverneur général
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